
"Les ra ts qu i t t en t l e 
navire". C'est ainsi que fin 
janvier 2025 Sophie Binet, 
secrétaire générale de la 
CGT, réagissait à l'attitude 

des grand.e.s patron.ne.s 
menaçant de délocaliser 
les outils de production si 
iels étaient touché.e.s par 
une hypothétique surtaxe. 

Hélas pour Mme Binet, 
c'était sans compter sur la 
fragilité bourgeoise.
En effet, début décembre 
2025, la secrétaire de la 
CGT fait savoir sur les 
ondes de France Inter que
le mouvement patronal 
ETHIC (Entreprises de 
t a i l l e h u m a i n e , 
i ndépendan tes e t de 
croissance), présidé par 
Sophie de Menthon, a 
déposé plainte contre elle 
pour injure publique. Cette 
procédure bâillon ne doit 
aucunement intimider les 
militant.e.s syndicaux.les 
et nous profitons de ce 
communiqué pour apporter 
tout notre soutien à Sophie 
Binet.
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Ah, chat irat, chat irat, chat irat …
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